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Introduction  
 
LôOntario ®largit ses espaces verts pour offrir ¨ la population ontarienne de nouvelles 
possibilités de loisirs en plein air, comme la randonnée, le camping et la pêche, en plus 
dôoffrir aux collectivit®s un soutien essentiel en mati¯re de tourisme, de cr®ation 
dôemplois et de d®veloppement ®conomique. Parall¯lement, la province conserve et 
protège ses écosystèmes, ses habitats et sa faune uniques pour le bien des Ontariens 
et Ontariennes dôaujourdôhui et de demain. 
 
Le minist¯re de lôEnvironnement, de la Protection de la nature et des Parcs (minist¯re) 

propose de réglementer, en vertu de la Loi de 2006 sur les parcs provinciaux et les 

réserves de conservation (LPPRC) 43 zones protégées totalisant environ 

12 640 hectares (ha) en modifiant le R¯glement de lôOntario 316/07 : (Désignation et 

classification des parcs provinciaux) et le R¯glement de lôOntario 315/07 : (Désignation 

des réserves de conservation), pris en application de la LPPRC. 

 

En vertu de la LPPRC, la chasse est permise dans les réserves de conservation, mais 

est g®n®ralement interdite dans un parc provincial, ¨ moins quôelle ne soit autoris®e par 

un règlement pris en application de la Loi de 1997 sur la protection du poisson et de la 

faune (LPPF). Si la proposition de réglementer un parc provincial particulier est 

acceptée, des modifications correspondantes seront proposées au Règlement de 

lôOntario 663/98 (Area Descriptions [en anglais seulement]), pris en vertu de la LPPF, le 

cas ®ch®ant, afin de mettre en îuvre la proposition. 

 

Lôavis de proposition connexe du Registre environnemental de lôOntario (REO; 019-

9306) ®num¯re les sites que lôOntario propose de prot®ger en tant que parcs 

provinciaux ou r®serves de conservation. Il sôagit dôun document compl®mentaire ¨ 

lôavis de proposition, qui donne des d®tails suppl®mentaires propres ¨ chaque site 

propos®, ainsi quôune carte des terres proposées à réglementer. 

 

Les sites sont répartis par région géographique selon les cinq (5) zones administratives 

de Parcs Ontario afin de mieux soutenir cet examen et de permettre au public de faire 

part de ses commentaires. 

 

Ces zones sont les suivantes : 

1. Zone du parc Algonquin 

2. Zone des parcs du Nord-Est (ZNE) 

3. Zone des parcs du Nord-Ouest (ZNO) 

4. Zone des parcs du Sud-Est (ZSE) 

5. Zone des parcs du Sud-Ouest (ZSE) 

 

https://ero.ontario.ca/notice/019-9306
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Le ministère continue de recueillir des renseignements dans le cadre de cette 

consultation et avec le soutien de ses minist¯res partenaires, afin dô®tablir une liste de 

sites devant faire lôobjet dôune r®glementation. 

 

Si les sites propos®s dô°tre soumis ¨ la protection sont réglementés en tant que parcs 

provinciaux ou r®serves de conservation, cela nôemp°chera pas les communaut®s 

autochtones dôexercer leurs droits ancestraux et leurs droits issus de trait®s. Les 

collectivit®s autochtones pourraient continuer dôexercer ces droits dans les parcs 

provinciaux ou les réserves de conservation, sous réserve des questions de sécurité et 

de conservation. 

 

Les commentaires et r®actions fournis sur lôavis de proposition du REO (019-9306) 

peuvent concerner nôimporte lequel des sites ®num®r®s ou °tre de nature g®n®rale. 

Veuillez consulter lôavis de proposition du REO pour obtenir des d®tails sur la mani¯re 

de fournir des commentaires. 

https://ero.ontario.ca/notice/019-9306
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1. Ajout à la réserve de conservation Blue Lake End 
Moraine  

 

Détails du site proposé  

Cette proposition vise à modifier les limites de la réserve de conservation Blue Lake 

End Moraine en ajoutant une (1) parcelle supplémentaire qui représente une superficie 

totale dôenviron 19 hectare (ha) (env. 47 acres [ac]), en utilisant des terres déterminées 

aux fins de protection en vertu de la Strat®gie dôam®nagement du Patrimoine vital de 

lôOntario (PVO), ainsi que la d®r®glementation propos®e de 18 ha (env. 44 ac) afin de 

les transférer au ministère des Richesses naturelles (MRN). 

 

La zone à retirer comprend le terrain de camping du lac Blue, qui est administré avec 

deux autres terrains de camping de la Couronne (en tant que terrains de camping du 

lac McConnell) par le MRN depuis plus de quatre décennies. Cette mesure permettra 

aux trois terrains de camping du lac McConnell de continuer à être gérés par un seul 

minist¯re (MRN) en vertu dôune seule loi. 

 

La réserve de conservation Blue Lake End Moraine sô®tend sur une superficie de 

1 408 ha (env. 3 479 ac) et a été créée en 2002. Elle est située dans le noyau nord de 

la moraine interlobaire McConnell, à 45 km au nord de North Bay. La réserve comprend 

les lacs Biber, Blue, Halfmoon et Dymond, qui font partie dôune moraine terminale 

juxtaglaciaire (voir la carte). Dans lôensemble, avec les changements propos®s, la 

superficie totale de la réserve de conservation Blue Lake End Moraine augmenterait 

dôenviron 1 ha pour atteindre environ 1 409 ha (env. 3 481 ac). 

 

Ce site traverse lôécodistrict de Tomiko (5E-6) de lôOntario. Cette r®serve de 

conservation est composée de dépôts secs de sable grossier et de gravier qui 

soutiennent le bouleau à papier, le peuplier et des peuplements de pins et de sapins 

baumiers, protégeant les valeurs écologiques de la région, où les activités de loisirs 

sont nombreuses.  

 

Lôajout propos® est situ® sur la rive sud du lac Halfmoon. Cet ajout permettra de 

consolider la propri®t® et de prot®ger une zone dôint®r°t naturel et scientifique 

importante pour la province. 

 

Consultation antérieure  

Remarque : Ce site a d®j¨ fait lôobjet dôune consultation en 1999 dans le cadre du PVO 

(consulter lôaffichage au REO no PB7E4003).  

 

Vous trouverez ci -dessous une carte de lôajout propos®.

https://www.ontarioparks.ca/cr/bluelakeendmoraineconservationreserve/fr
https://www.ontarioparks.ca/cr/bluelakeendmoraineconservationreserve/fr
https://www.ontarioparks.ca/cr/bluelakeendmoraineconservationreserve/fr
https://files.ontario.ca/ecosystems-ontario-part2-03262019.pdf#page=269
https://ero.ontario.ca/fr/archive/PB7E4001
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2. Ajout à la réserve de conservation Spring/Cut 
Lake Esker  

 

Détails du site proposé  

 

Cette proposition vise à modifier les limites de la réserve de conservation Spring/Cut 

Lake Esker en ajoutant une (1) parcelle supplémentaire qui représente une superficie 

totale dôenviron 90 ha (env. 222 ac), en utilisant des terres qui ont été précédemment 

désignées pour être protégées dans le cadre du PVO. 

 

La réserve de conservation Spring/Cut Lake Esker sô®tend sur une superficie de 691 ha 

(env. 1 708 ac) et a été créée en 2002. Elle est située dans le noyau nord de la moraine 

interlobaire McConnell, à 45 km au nord de North Bay. La partie sud-est de la réserve 

est bordée par le chemin McConnell Lakes (consulter la carte). 

 

Ce site traverse lôécodistrict de Tomiko (5E-6) de lôOntario. Cette r®serve de 

conservation soutient cinq communautés de végétaux terrestres différentes. La 

communauté végétale dominante est une forêt à feuilles caduques de bouleaux à 

papier de 60 à 70 ans, qui r®sulte dôun feu. Sur les pentes de lôesker et dans la partie 

nord du site se trouve une combinaison de bouleaux à papier, de peupliers faux-

trembles, dô®rables rouges et de pins blancs et rouges. 

 

Lôajout propos® est situ® ¨ lôextr®mit® sud de la r®serve de conservation. Cet ajout 

permettra de consolider la propri®t® et de prot®ger une zone dôint®r°t naturel et 

scientifique importante pour la province. 

 

Consultation antérieure  

 

Remarque : Ce site a d®j¨ fait lôobjet dôune consultation en 1999 dans le cadre du PVO 

(consulter lôaffichage au REO no PB7E4003).  

 

 

Vous trouverez ci -dessous une carte de lôajout propos®.  

https://www.ontarioparks.ca/cr/springcutlakeeskerconservationreserve/fr
https://www.ontarioparks.ca/cr/springcutlakeeskerconservationreserve/fr
https://www.ontarioparks.ca/cr/springcutlakeeskerconservationreserve/fr
https://files.ontario.ca/ecosystems-ontario-part2-03262019.pdf#page=269
https://ero.ontario.ca/fr/archive/PB7E4001
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3. Ajout au parc provincial Cockburn Island  
 

Détails du site proposé  

 

Cette proposition vise à créer un nouveau parc provincial appartenant à la catégorie 

des réserves naturelles, le parc provincial Cockburn Island, en réglementant 193 ha 

(env. 477 ac) de terres que lôOntario a acquises précédemment. 

 

Le parc provincial Cockburn Island proposé se trouve dans une zone sans route sur la 

rive sud de lô´le Cockburn, avec un acc¯s ¨ lôeau ¨ 4 km ¨ lôouest de la baie Meldrum, ¨ 

lôextr®mit® ouest de lô´le Manitoulin (consulter la carte). 

 

Le site se trouve dans lôécodistrict de Manitoulin (6E-17) de lôécorégion du lac Simcoe 

ï Rideau en Ontario. Le nouveau parc propos® contient des populations dôesp¯ces en 

p®ril dans les habitats de dunes et les habitats humides du littoral et de lôarri¯re-plage.  

 

Le parc provincial Cockburn Island propos® compl®tera les aires prot®g®es de lô´le 

Cockburn appartenant ¨ Conservation de la nature Canada. Lôinfrastructure 

dôintendance existante dans le parc provincial Cockburn Island propos® permettra de 

surveiller les habitats vuln®rables et dôappuyer les possibilit®s de loisirs, notamment 

lôobservation de la faune et la marche le long du littoral du lac Huron.  

 
Il nôy a aucune activit® commerciale ou industrielle existante sur ces terres acquises.   

 

Modifications proposées pour réglementer la chasse  

 

Aux termes de la LPPRC, la chasse nôest pas permise dans un parc provincial, sauf si 

un r¯glement pris en vertu de la LPPF lôautorise. La proposition vise ¨ interdire la 

chasse dans le nouveau parc provincial propos®, conform®ment ¨ lôutilisation actuelle 

des terres du site, car la chasse nôest pas autoris®e dans les r®serves naturelles en 

raison des habitats vulnérables des espèces en péril.  

 

Vous trouverez ci -dessous une carte du parc provincial proposé.

https://www.google.ca/maps/place/Cockburn+Island,+ON+P0P+1R0/@45.8894344,-83.4929729,6077m/data=!3m1!1e3!4m6!3m5!1s0x4d34071dccf22ecb:0x944ade10078ebe5b!8m2!3d45.931045!4d-83.375885!16s%2Fg%2F1vnrknhw!5m1!1e3?entry=ttu&g_ep=EgoyMDI0MTAyOS4wIKXMDSoASAFQAw%3D%3D
https://files.ontario.ca/ecosystems-ontario-part2-03262019.pdf#page=404
https://files.ontario.ca/mnrf-ecosystemspart1-accessible-july2018-en-2020-01-16.pdf#page=57
https://files.ontario.ca/mnrf-ecosystemspart1-accessible-july2018-en-2020-01-16.pdf#page=57
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4. Ajout au parc provincial Esker Lakes  
 

Détails du site proposé  

 

Cette proposition vise à modifier les limites du parc provincial Esker Lakes en ajoutant 

une (1) parcelle suppl®mentaire qui repr®sente une superficie totale dôenviron 13 ha 

(env. 32 ac), en utilisant des terres qui ont été désignées dans le cadre du PVO. 

 

Le parc provincial Esker Lakes est un parc naturel établi en 1957 qui englobe 6 516 ha 

(env. 16 101 ac). Ce parc se trouve dans lôécorégion du lac Abitibi dans laquelle se 

trouve lôécodistrict du lac Kirkland (3E-6), à environ 37 km au nord-est de la ville de 

Kirkland Lake (consulter la carte). 

 

La proposition dôajout au parc provincial Esker Lakes vise ¨ inclure dôautres hautes 

terres bois®es dans le parc. Lôajout de ces terres au parc provincial permettra de 

protéger davantage les habitats continus qui compléteront les valeurs naturelles et 

culturelles ainsi que lôint®grit® ®cologique du parc. Dans ce parc familial, les possibilités 

de loisirs comprennent le canot, la pêche, la randonnée pédestre, la nage et un 

ensemble dôinstallations de camping. 

 

Modifications proposées pour réglementer la chasse  

 

La chasse est actuellement permise dans certaines parties du parc provincial et sur les 

terres que lôon propose dôy ajouter. La chasse ¨ lôint®rieur du parc provincial est 

possible en vertu de lôalin®a 110(b) du R¯gl. de lôOnt. 665/98 de la LPPF, qui permet la 

chasse aux mammifères gibier (sauf les mammifères à fourrure), au gibier à plumes et 

au gibier à plumes migrateur à compter du premier jour de la saison de chasse pour ce 

mammifère ou cet oiseau ou du 15 septembre jusquôau dernier jour de la saison de 

chasse pour ce mammifère ou cet oiseau. La proposition consiste à continuer de 

permettre la chasse dans lôajout propos® au parc provincial, conformément aux règles 

qui sôappliquent actuellement ¨ lôint®rieur des limites du parc. 

 

Consultation antérieure  

 

Remarque : Ce site a d®j¨ fait lôobjet dôune consultation en 1999 dans le cadre du PVO 

(consulter lôaffichage au REO no PB7E4003).  

 

 

Vous trouverez ci -dessous une carte de lôajout propos®. 

https://www.ontarioparks.ca/park/eskerlakes/fr
https://files.ontario.ca/mnrf-ecosystemspart1-accessible-july2018-en-2020-01-16.pdf#page=34
https://files.ontario.ca/ecosystems-ontario-part2-03262019.pdf#page=105
https://www.ontarioparks.ca/park/eskerlakes/maps/fr
https://ero.ontario.ca/fr/archive/PB7E4001
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5. Ajout au parc provincial French River  
 

Détails du site proposé  

Cette proposition vise à modifier les limites du parc provincial French River en 

réglementant environ 2 ha (env. 5 ac) de terres que lôOntario a acquises 

précédemment.  

Le parc provincial French River est un parc de voies navigables ®tabli en 2006 et dôune 
superficie de 73 530 ha (181 697 acres). Le parc a été établi pour la première fois en 
1986 et se trouve dans lô®cor®gion de la baie Georgienne, situ®e ¨ lôint®rieur de trois 
®codistricts de lôOntario : écodistrict de North Bay (5E-5), écodistrict de Parry Sound 
(5E-7) et écodistrict de Huntsville (5E-8). Il est situé à environ 60 km au sud de Sudbury 
et à 300 km au nord de Toronto (consulter la carte).  
 
Lôajout propos® au parc provincial French River inclut certains terrains en amont dans 
des ´les et un acc¯s au parc. Lôajout propos® viendra compl®ter les valeurs naturelles et 
culturelles existantes et ajoutera également des terrains en amont pour augmenter la 
diversité biologique représentée dans le parc. Il complétera également les procédures 
de gestion du parc, notamment en ayant compétence sur le terrain sur lequel se trouve 
le centre dôaccueil du parc et en rendant les op®rations plus efficaces. 
 
 
Modifications proposées pour réglementer la chasse  

 
La chasse est actuellement permise dans le parc provincial et sur la majorité des terres 
acquis que lôon propose dôy ajouter. La chasse ¨ lôint®rieur du parc provincial est 
possible en vertu de lôalin®a 110(b) du R¯gl. de lôOnt. 665/98 de la LPPF, qui permet la 
chasse aux mammifères gibier (sauf les mammifères à fourrure), au gibier à plumes et 
au gibier à plumes migrateur à compter du premier jour de la saison de chasse pour ce 
mammifère ou cet oiseau ou du 15 septembre jusquôau dernier jour de la saison de 
chasse pour ce mammifère ou cet oiseau. La proposition consiste à continuer de 
permettre la chasse dans lôajout propos® du parc provincial conform®ment aux r¯gles 
qui sôappliquent actuellement ¨ lôint®rieur des limites du parc. 
 

Vous trouverez ci -dessous les cartes de lôajout propos®.

https://www.ontarioparks.ca/park/macgregorpoint/fr
https://www.ontario.ca/fr/page/les-ecosystemes-de-lontario-partie-2-ecodistricts
https://www.ontario.ca/fr/page/les-ecosystemes-de-lontario-partie-2-ecodistricts
https://www.ontario.ca/fr/page/les-ecosystemes-de-lontario-partie-2-ecodistricts
https://www.ontario.ca/fr/page/les-ecosystemes-de-lontario-partie-2-ecodistricts
https://www.ontarioparks.ca/park/macgregorpoint/maps/fr
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6. Parc provincial Hay Marsh  
 

Détails du site proposé  

 

Cette proposition vise à créer un nouveau parc provincial appartenant à la catégorie 

des réserves naturelles, le parc provincial Hay Marsh, en réglementant 195 ha (env. 

482 ac) de terres que lôOntario a acquises pr®c®demment. 

 

Le parc proposé est situé à 5 km au sud de Richards Landing sur lô´le St-Joseph et à 

100 km ¨ lôest de Sault Ste. Marie (consulter la carte).  

 

Le parc provincial Hay Marsh propos® se trouve dans lôécodistrict de Thessalon (5E-1), 

situ® dans lôécorégion de la baie Georgienne, en Ontario. Il se trouve dans la terre 

humide c¹ti¯re la plus vaste de lô®codistrict. Cette terre humide diversifi®e ne comporte 

aucune route. 

 

Lôajout de ces terres au parc provincial Hay Marsh, qui se trouvent dans une vaste zone 

de terres humides importante pour la province, viendra compléter le lieu historique 

national du Fort-St. Joseph, situ® ¨ proximit®, qui offre des possibilit®s dôacc¯s et 

dô®ducation. Les possibilit®s de loisirs actuelles dans le parc, comme le canot, la 

randonn®e, lôobservation de la faune, le ski de fond et la raquette, seront toujours 

offertes.  

 

Modifications proposées pour réglementer la chasse  

 
Aux termes de la LPPRC, la chasse nôest pas permise dans un parc provincial, sauf si 

un r¯glement pris en vertu de la LPPF lôautorise. La proposition vise ¨ interdire la 

chasse dans le nouveau parc provincial propos®, car il sôagit dôune r®serve naturelle. 

 

 

Vous trouverez ci -dessous une carte du parc provincial proposé.

https://maps.app.goo.gl/tDTRN5DkUN8iJY8w6
https://files.ontario.ca/ecosystems-ontario-part2-03262019.pdf#page=245
https://files.ontario.ca/mnrf-ecosystemspart1-accessible-july2018-en-2020-01-16.pdf#page=50
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7. Ajout au parc provincial Misery Bay  
 

Détails du site proposé  

 

Cette proposition vise à modifier les limites du parc provincial Misery Bay en ajoutant 

une (1) parcelle qui repr®sente une superficie totale dôenviron 55 ha (env. 136 ac) de 

rives et de réserves routières du lac Huron et des zones intérieures, en utilisant des 

terres qui appartenaient précédemment à la Couronne en Ontario. 

 

Le parc provincial Misery Bay est un parc opérationnel classé comme réserve naturelle 

dôune superficie de 1 076 ha (env. 2 659 ac) qui a ®t® cr®® en 1989. Il est situ® sur lô´le 

Manitoulin, à 24 km ¨ lôouest de Gore Bay et ¨ 177 km ¨ lôouest de Sudbury (consulter 

la carte). 

 

Ce parc se trouve dans lôécodistrict de Manitoulin (6E-17), situ® dans lôécorégion du lac 

Simcoe ï Rideau, en Ontario. Ce site comprend des populations dôesp¯ces en p®ril 

dans lôalvar rocheux et les mares printani¯res du littoral, ainsi que les dunes et les 

habitats humides de lôarri¯re-plage. Le littoral du lac Huron est un environnement de 

transition très dynamique et spectaculaire. Il est soumis aux changements des niveaux 

dôeau du lac Huron, avec de petites ç plages » de dunes basses, des bermes et des 

galets, des terres humides dôarri¯re-plage, des dépôts de gravier et des affleurements 

de dolomie plats. Des sentiers de randonn®e avec des panneaux dôinterpr®tation 

permettent dôen apprendre davantage sur le patrimoine naturel tout au long de cette 

réserve naturelle provinciale.  

 

Lôajout propos® au parc am®liore lôint®grit® ®cologique de ses valeurs en ajoutant des 

berges et des limites routières pour relier des parties auparavant arbitrairement 

séparées dans les limites du parc, qui résultaient des premiers levés de peuplement qui 

ont ®tabli les concessions et les lots. Lôajout viendra compl®ter le parc provincial Misery 

Bay actuel et la r®serve de conservation Macôs Bay adjacente en reliant ces zones 

protégées.  

 

Modifications propos®es pour r®glementer la chasse  

 

Aux termes de la LPPRC, la chasse nôest pas permise dans un parc provincial, sauf si 

un r¯glement pris en vertu de la LPPF lôautorise. ê lôheure actuelle, la chasse nôest pas 

permise dans le parc provincial. La proposition consiste à interdire la chasse dans 

lôajout propos®, conform®ment aux r¯gles qui sôappliquent actuellement ¨ lôint®rieur des 

limites du parc. 

 

Vous trouverez ci -dessous une carte de lôajout propos®. 

https://www.ontarioparks.ca/park/miserybay/fr
https://www.ontarioparks.ca/park/miserybay/maps/fr
https://www.ontarioparks.ca/park/miserybay/maps/fr
https://files.ontario.ca/ecosystems-ontario-part2-03262019.pdf#page=404
https://files.ontario.ca/mnrf-ecosystemspart1-accessible-july2018-en-2020-01-16.pdf#page=57
https://files.ontario.ca/mnrf-ecosystemspart1-accessible-july2018-en-2020-01-16.pdf#page=57
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8. Ajout à la réserve de conservation Cognashene 
Lake 

 

Détails du site proposé  

 

Cette proposition vise à modifier les limites de la réserve de conservation Cognashene 

Lake en ajoutant une (1) parcelle supplémentaire qui représente une superficie totale 

dôenviron 75 ha (env. 185 ac), en utilisant des terres que lôOntario a acquises 

précédemment.   

 

La réserve de conservation Cognashene Lake est une réserve de conservation de 

2 945 ha (env. 7 277 ac) dans lôécodistrict de Parry Sound (5E-7), situé dans 

lô®cor®gion de la baie Georgienne, en Ontario. Le site comprend une petite partie de la 

rive de la baie Georgienne et sô®tend vers lôest jusquôau lac Go Home. Il est situ® ¨ 

environ 15 km au sud-ouest de MacTier (consulter la carte).  

 

Lôajout de ces terres compl®tera la r®serve de conservation existante et la r®serve de conservation 

Gibson River à proximité. Les possibilit®s de loisirs actuelles dans lôajout ¨ la r®serve de 

conservation Cognashene Lake comprennent la randonn®e, lôobservation de la faune, la chasse, 

le ski de fond et la raquette.  

 

 

Vous trouverez ci -dessous une carte de lôajout propos®.

https://www.ontarioparks.ca/cr/cognashenelakeconservationreserve/fr
https://www.ontarioparks.ca/cr/cognashenelakeconservationreserve/fr
https://files.ontario.ca/ecosystems-ontario-part2-03262019.pdf#page=274
https://www.ontarioparks.ca/cr/cognashenelakeconservationreserve/fr
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9. Réserve de conservation Elspeth Lake White 
Birch Outwash  

 

Détails du site proposé  

 

Cette proposition vise à créer une nouvelle réserve de conservation, la réserve de 

conservation Elspeth Lake White Birch Outwash, en réglementant environ 265 ha (env. 

657 ac) de terres qui ont été désignées dans le cadre du PVO. 

 

La réserve de conservation Elspeth Lake White Birch Outwash proposée et son ajout 

recommandé sont situés à 60 km ¨ lôest de Timmins, dans lôécodistrict de Foleyet (3E-

5), situ® dans lôécorégion du lac Abitibi, en Ontario. Le site se trouve dans une plaine 

dô®pandage fluvio-glaciaire entre les lacs Elspeth et Sara (consulter la carte). À cet 

endroit, la forêt est dominée par des bouleaux à papier anciens et des peuplements 

adjacents de jeunes pins gris.  

 

Les possibilités de loisirs actuelles dans la région proposée comprennent lôobservation 

de la faune, le camping, la chasse, le ski de fond et la raquette.  

 

Consultation antérieure  

 

Remarque : Ce site a d®j¨ fait lôobjet dôune consultation en 1999 dans le cadre du PVO 

(consulter lôaffichage au REO no PB7E4003).  

 

 

Vous trouverez ci -dessous une carte de la réserve de conservation proposée.  

 

https://files.ontario.ca/ecosystems-ontario-part2-03262019.pdf#page=99
https://files.ontario.ca/ecosystems-ontario-part2-03262019.pdf#page=99
https://files.ontario.ca/mnrf-ecosystemspart1-accessible-july2018-en-2020-01-16.pdf#page=34
https://maps.app.goo.gl/MqskCxqXMuGe6S7b6
https://ero.ontario.ca/fr/archive/PB7E4001
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10. Ajout à la réserve de conservation Glenn N. 
Crombie  

 

Détails du site proposé  

 

Cette proposition vise à modifier les limites de la réserve de conservation 

Glenn N. Crombie en ajoutant environ 58 ha (env. 138 ac) en utilisant des terres qui ont 

été désignées dans le cadre du PVO. 

 

La réserve de conservation Glenn N. Crombie sô®tend sur une superficie de 6 952 ha 

(env. 17 179 ac) et a été créée en 2001. Elle est située dans les cantons de Joubin, de 

Buckles, de Lehman et de Gaiashk, à environ 20 km ¨ lôest de la ville dôElliot Lake 

(consulter la carte).  

 

La r®serve de conservation et lôajout se trouvent dans lô®codistrict de Mississagi (4E-3), 

situ® dans lôécorégion du lac Temagami, en Ontario. Lôajout propos® est une for°t de 

hautes terres de bouleaux jaunes à maturité, avec des pins blancs et des pruches du 

Canada sur la moraine frontale. 

 

Lôajout de ces terres ¨ la r®serve de conservation Glenn N. Crombie viendra compléter 

les utilisations et les possibilités déjà autorisées. Les possibilités de loisirs actuelles 

dans lôajout comprennent la randonn®e, lôobservation de la faune, la chasse, le ski de 

fond et la raquette. 

 

Consultation antérieure  

 

Remarque : Ce site a d®j¨ fait lôobjet dôune consultation en 1999 dans le cadre du PVO 

(consulter lôaffichage au REO no PB7E4003). 

 

 

Vous trouverez ci -dessous une carte de lôajout propos®.

https://www.ontarioparks.ca/cr/glennncrombieconservationreserve/fr
https://www.ontarioparks.ca/cr/glennncrombieconservationreserve/fr
https://www.ontarioparks.ca/cr/glennncrombieconservationreserve/fr
https://files.ontario.ca/ecosystems-ontario-part2-03262019.pdf#page=179
https://files.ontario.ca/mnrf-ecosystemspart1-accessible-july2018-en-2020-01-16.pdf#page=42
https://ero.ontario.ca/fr/archive/PB7E4001
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11. Ajout à la réserve de conservation Grassy River 
Halliday Lake Forests and Lowlands  

 

Détails du site proposé  

 

Cette proposition vise à modifier les limites de la réserve de conservation Grassy River 

Halliday Lake Forests and Lowlands en ajoutant environ 2 980 ha (env. 7 364 ac) en 

utilisant des terres qui ont été désignées dans le cadre du PVO. 

 

La réserve de conservation Grassy River Halliday Lake Forests and Lowlands est 

situ®e ¨ lôest de la Premi¯re Nation de Mattagami dans les cantons de Hutt, de 

Sothman et de Halliday, dans le district territorial de Sudbury et le district administratif 

de Timmins, à 35 km au sud de Timmins (consulter la carte). 

 

La r®serve de conservation Grassy River Halliday Lake Forests and Lowlands et lôajout 

propos® se trouvent dans lôécodistrict de Foleyet (3E-5), situ® dans lôécorégion du lac 

Abitibi, en Ontario. Lôajout propos® comprend des for°ts de bouleaux ¨ papier, de 

c¯dres et dô®pinettes noires sur des ®tendues de sable ®olien faiblement accident®es, 

ainsi que des for°ts de sapins baumiers et dô®rables rouges sur de lôargile lacustre. 

Parmi les autres caractéristiques écologiques importantes, mentionnons la présence de 

forêts mixtes, de peuplements de conifères, de terres humides et de tourbières basses 

côtières. 

 

Lôajout de ces terres ¨ la r®serve de conservation Grassy River Halliday Lake Forests 

and Lowlands viendra compléter la représentation écologique existante ainsi que les 

utilisations et les possibilités déjà autorisées. Les possibilités de loisirs actuelles dans la 

réserve de conservation Grassy River Halliday Lake Forests and Lowlands 

comprennent la chasse, lôobservation de la faune, le ski de fond et la raquette.  

 

Consultation antérieure  

 

Remarque : Ce site a d®j¨ fait lôobjet dôune consultation en 1999 dans le cadre du PVO 

(consulter lôaffichage au REO no PB7E4003). 

 

Vous trouverez ci -dessous une carte de lôajout propos®.

https://www.ontarioparks.ca/cr/grassyriverhallidaylakeforestslowlandsconservationreserve/fr
https://www.ontarioparks.ca/cr/grassyriverhallidaylakeforestslowlandsconservationreserve/fr
https://www.ontarioparks.ca/cr/grassyriverhallidaylakeforestslowlandsconservationreserve/fr
https://files.ontario.ca/ecosystems-ontario-part2-03262019.pdf#page=99
https://files.ontario.ca/mnrf-ecosystemspart1-accessible-july2018-en-2020-01-16.pdf#page=34
https://files.ontario.ca/mnrf-ecosystemspart1-accessible-july2018-en-2020-01-16.pdf#page=34
https://ero.ontario.ca/fr/archive/PB7E4001
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12. Ajout à la réserve de conservation Louck Lake 
Wetland  

 

Détails du site proposé  

 

Cette proposition vise à modifier les limites de la réserve de conservation Louck Lake 

Wetland en ajoutant quatre (4) parcelles qui représentent une superficie totale dôenviron 

100 ha (env. 247 ac), en utilisant des terres que lôOntario a acquises pr®c®demment. 

Dans le cadre de cette modification, 0,17 ha sera d®r®glement® en ®change dôune 

parcelle totalisant 40 ha pour traiter et régler un empiétement sur la réserve de 

conservation existante. 

 

La réserve de conservation Louck Lake Wetland sô®tend sur une superficie de 265 ha 

(655 ac) et a été créée en 2002. Elle est située à 25 km au sud de la ville de North Bay, 

dans le nord-est de lôOntario (consulter la carte). 

 

Lôajout propos® ¨ la r®serve de conservation Louck Lake Wetland se trouve dans 

lôécodistrict de Huntsville (5E-8), situ® dans lôécorégion de la baie Georgienne, en 

Ontario. Lôajout propos® comprend un mélange diversifié de types de terres humides 

sur des roches calcaires.  

 

Lôajout est contigu aux terres humides de la réserve de conservation existante. Les 

limites de celui-ci englobent la r®serve de conservation adjacente ¨ lôest et au sud, ainsi 

que les terres privées du côté ouest et nord du site. 

 

Les possibilités de loisirs actuelles dans la réserve Louck Lake Wetland comprennent 

lôobservation de la faune, la chasse, le ski de fond et la raquette. Lôajout de ces terres ¨ 

la réserve de conservation viendra compléter la représentation écologique existante 

ainsi que les utilisations et possibilités déjà autorisées.  

 

 

Vous trouverez ci -dessous une carte de lôajout propos®. 

 

https://www.ontarioparks.ca/cr/loucklakewetlandconservationreserve/fr
https://www.ontarioparks.ca/cr/loucklakewetlandconservationreserve/fr
https://www.ontarioparks.ca/cr/loucklakewetlandconservationreserve/fr
https://files.ontario.ca/ecosystems-ontario-part2-03262019.pdf#page=280
https://files.ontario.ca/mnrf-ecosystemspart1-accessible-july2018-en-2020-01-16.pdf#page=50
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13. Ajout ¨ la r®serve de conservation Macôs Bay 
 

Détails du site proposé  

 

Cette proposition vise à modifier les limites de la r®serve de conservation Macôs Bay en 

ajoutant des r®serves routi¯res et de littoral ainsi quôune (1) parcelle qui représente une 

superficie totale dôenviron 101 ha (env. 250 ac), en utilisant des terres que lôOntario a 

acquises précédemment. 

 

La r®serve de conservation Macôs Bay sô®tend sur une superficie de 290 ha (env. 

717 ac) qui a été créée en 1997. Elle est située dans le canton de Burpee, dans la 

partie ouest de lô´le Manitoulin (voir la carte).  

  

Le site se trouve dans lô®codistrict de Manitoulin (6E-17), situ® dans lôécorégion du lac 

Simcoe ï Rideau. Il est dominé par une forêt mixte sur un sol légèrement vallonné. 

Parmi les caract®ristiques dôimportance provinciale, mentionnons un peuplement de 

pins rouges sur des dépôts lacustres sableux, des deltas et des étendues de sable 

plates, ainsi que des cèdres. 

 

Les activit®s r®cr®atives comme la chasse, la motoneige, le VTT, lôobservation de la 

faune  

aquatique et lô®tude g®n®rale de la nature continueront dô°tre pratiqu®es dans la 

r®serve de conservation. Lôajout propos® ¨ la r®serve de conservation Macôs Bay 

protégera la végétation et les formes du paysage représentatives qui ne sont pas déjà 

protégées dans la réserve naturelle provinciale Misery Bay adjacente.  

 

 

Vous trouverez ci -dessous une carte de lôajout propos®. 

 

https://www.ontarioparks.ca/cr/macsbayconservationreserve/fr
https://www.ontarioparks.ca/cr/macsbayconservationreserve/fr
https://files.ontario.ca/ecosystems-ontario-part2-03262019.pdf#page=404
https://files.ontario.ca/mnrf-ecosystemspart1-accessible-july2018-en-2020-01-16.pdf#page=57
https://files.ontario.ca/mnrf-ecosystemspart1-accessible-july2018-en-2020-01-16.pdf#page=57
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14. Ajout à la réserve de conservation McLaren 
Forest  

 

Détails du site proposé  

 

Cette proposition vise à modifier les limites de la réserve de conservation McLaren 

Forest en ajoutant une (1) parcelle qui repr®sente une superficie totale dôenviron 22 ha 

(env. 54 ac), en utilisant des terres qui ont été précédemment désignées pour être 

protégées dans le cadre du PVO. 

 

La r®serve de conservation McLaren Forest sô®tend sur une superficie de 409 ha (env. 

1 011 ac) et a été créée en 2005. Elle est située à 55 km au nord de North Bay sur la 

route 11, en Ontario (consulter la carte).  

 

La réserve de conservation McLaren Forest se trouve dans lôécodistrict de Tomiko (5E-

6), situ® dans lôécorégion de la baie Georgienne, en Ontario. Le site englobe des 

valeurs importantes sur le plan des sciences de la vie, grâce à la présence de 

caractéristiques, telles que les forêts matures de pins rouges et blancs.  

 

Lôajout propos® est contigu ¨ la r®serve de conservation McLaren Forest existante et se 

trouve juste ¨ lôouest du parc provincial Martin River. 

  

Consultation antérieure  

Remarque : Ce site a d®j¨ fait lôobjet dôune consultation en 1999 dans le cadre du PVO 

(consulter lôaffichage au REO no PB7E4003).  

 

 

Vous trouverez ci -dessous une carte de lôajout propos®. 

 

https://www.ontarioparks.ca/cr/mclarenforestconservationreserve/fr
https://www.ontarioparks.ca/cr/mclarenforestconservationreserve/fr
https://www.ontarioparks.ca/cr/mclarenforestconservationreserve/fr
https://files.ontario.ca/ecosystems-ontario-part2-03262019.pdf#page=269
https://files.ontario.ca/ecosystems-ontario-part2-03262019.pdf#page=269
https://files.ontario.ca/mnrf-ecosystemspart1-accessible-july2018-en-2020-01-16.pdf#page=50
https://ero.ontario.ca/fr/archive/PB7E4001
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15. Ajout à la réserve de conservation McGarry 
Township Forest  

 

Détails du site proposé  

 

Cette proposition vise à modifier les limites de la réserve de conservation McGarry 

Township Forest en ajoutant une (1) parcelle qui représente une superficie totale 

dôenviron 91 ha (env. 225 ac) à la réserve de conservation existante, en utilisant des 

terres qui ont été précédemment désignées pour être protégées dans le cadre du PVO. 

 

La r®serve de conservation McGarry Township Forest sô®tend sur une superficie de 

1 434 ha (env. 3 543 ac) et a été créée en 2002. Elle est située au sud-est de 

Virginiatown, une petite collectivité située sur la route 66 ¨ lôest de Kirkland Lake, en 

Ontario (consulter la carte).  

 

La réserve de conservation se trouve dans lôécodistrict de Kirkland Lake (3E-6), situé 

dans lôécorégion du lac Abitibi, en Ontario. La topographie du site est dominée par deux 

grandes crêtes de substrat rocheux. Les parties ouest et est du site comprennent 

quelques parois rocheuses avec un talus dô®boulis. Les cr°tes pr®sentent des plateaux, 

des parois rocheuses et des pentes bien développés. Les sommets et les pentes 

supérieures des crêtes sont dominés par des forêts mixtes de bouleaux à papier, de 

pins gris et dô®rables. Les peuplements dô®pinettes noires et de for°ts de m®l¯zes 

dominent les vallées étroites et les zones de faible altitude. 

 

Lôajout propos® sô®tend sur une grande partie de la limite est de la r®serve de 

conservation existante.  

 

Consultation antérieure  

 

Remarque : Ce site a d®j¨ fait lôobjet dôune consultation en 1999 dans le cadre du PVO 

(consulter lôaffichage au REO no PB7E4003).  

 

 

Vous trouverez ci -dessous une carte de lôajout propos®. 

https://www.ontarioparks.ca/cr/mcgarrytownshipforestconservationreserve/fr
https://www.ontarioparks.ca/cr/mcgarrytownshipforestconservationreserve/fr
https://www.ontarioparks.ca/cr/mcgarrytownshipforestconservationreserve/fr
https://files.ontario.ca/ecosystems-ontario-part2-03262019.pdf#page=105
https://files.ontario.ca/mnrf-ecosystemspart1-accessible-july2018-en-2020-01-16.pdf#page=34
https://ero.ontario.ca/fr/archive/PB7E4001
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